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Dans la constructior et l'exécution de tous les contrats, 
les problèmes de garantie se posent toujours de manière délicate pour 
plusieurs séries de raisons : 

. les problèmes de garantie se posent dans un climat conflictuel 

. la politique judiciair«? visant la couverture la plus large des 
préjudices a perturbé è plusieurs reprises le fonctionnement des 
ïaécanismes mis en place par le législateur ou les parties, elles-
l'êmes, corpliquant sensjJDlement la matière 

. l'expiBssion de "garöitie" est, souvent, utilisée à tort et à 
*:ravers (cf. IXèmes tournées d'Act» Dr. de l'Entr., Montpellier 
-.977 ; Transfert de techniques et garantie de résultat) . 

Pour la présentation du mécanisme de garantie il faut envisager 
l'hypothèse i'un dommage ressenti à l'occasion d'un rapport contractuel. 
Pour assurer sa couverture, le Droit a prévu deujc séries de mécanismes 

- Le . remier est le mécanisme de la responsabilité. Pour que ce 
mécanisme joue, il faut que les éléments constitutifs de la faute dommagea
ble soient réun;.r, : 

. j-:. faut un dorrmage : le mécanisme de la responsabilité 
contractuelle a un ùôle uniqueitient réparateur et point préventif, 

. il ftxt une faute consistant en l'inexécution d'une obli
gation contractuelle et la difficulté tiendra le plus souvent à la défini
tion de l'obligation contractuelle elle-même : son existence, son contenu, 
ses partenaires, son autorité. 

Le mécanisme de la responsabilité contractuelle est le mécanisme de 
principe, le mécanisme de droit commun ; il jouera normalement dans toutes 
les situations où l'on pourra établir l'inexécution dommageable d'une obli
gation contractuelle. 



- Le second est le mécanisme de la garantie. Pour que le mécanisme 
joue les exigences sont allégées : 

. La présence d'un dommage, acquis et point seulement mena
çant, n'est pas nécessaire car le mécanisme de garantie a un rôle important 
en matière de prévention et point simplanent un rôle de réparation. 

. La présence d'une faute n'est pas considérée. La bonne 
foi ou la mauvaise foi, la faute ou l'absence de faute du garant n'ont rien 
à voir ; l'essentiel des mécanismes de garantie est d'iirposer à un garant 
la (prévention ou la) charge d'un dommage sans avoir à rechercher la pré
sence d'une faute de sa part et, par conséquent, d'une obligation antérieure 
qu'il n'aurait pas exécutée et dont l'inexécution aurait causé le préjudice. 

Le mécanisme de la gairantie est un mécanisme d'sKception : il ne 
jouera que quand l'auront prévu soit le législateur (.) soit les parties 

(.) Le législateur intervient à l'égard de nombreiox contrats pour 
prévoir dans certains cas, les obligations de garantie à la charge de cer
taines personnes. 

. C'est le cas pour la vente, dont relève la cession de 
brevet (1). Ses articles 1625 à 1649 tels qu'interprétés par une jurispru
dence originale, ces dix dernières années, régissent la cession de brevet 
et jouent de plus à certains égards le rôle d'un véritable droit cominun de 
la garantie, applicable au louage de choses notamment. 

. C'est le cas pour le louage, dont relève la concession de 
licence sur brevet (2) ; les articles 1721 à 1727 C. civ. s'appliquent. 

. C'est le cas, de façon plus douteuse, pour le contrat 
d'entreprise, le contrat de louage d'ouvrage, dont relèvent le contrat de 
recherche et le contrat de communication de savoir-faire (know how) dont 
nous ne parlerons que de façon accessoire ici. 



(.. ) Le contrat peut luimêrtie intervenir à côté de la loi : 

 soit pour créer des obligations "conventionnelles" de 
garantie où le législateur n'en crée pas ; les parties peuvent organiser 
comme elles le veulent et de manière extensive les obligations de garantie. 

 soit, plus fréquemment, pour modifier les obligations 
"légales" de garantie crées par le législateur. La plupart du temps, les 
clauses inscrites dans les contrats ne sont pas des clauses de garantie mais 
des clauses de nongarantie, c'estàdire des clauses limitatives, restric
tives, voire suppressives de garantie. 

Loi et contrat vont intervenir pour prévenir ou réparer les troubles 
de jouissance provenant soit des vices de l'invention ou du droit qui la 
couvre et l'on évoquera 1'"OBLIGATION DE GARANTIE DES VICES CACHES" (sec
tion I), soit des comportements de personnes diverses et l'on évoquera 1' 
•OBLIGATION DE GARANTIE D'EVICTION" (section II). 

SECTION I  LE TROUBLE DE JOUISSANCE TROUVE SON ORIGINE DANS LE VICE DE 
L'INVEÎ TOION OU DU DROIT QUI L'A POUR OBJET : L'OBLIGATION DE GARANTIE DES 
VICES CACHES : 

Le négociateur d'un contrat doit, d'abord, connaître ce qui se pas
se s'il se tait et ensuite savoir dans quelle mesure il peut modifier le 
dispositif applicable dans le silence de la convention. Aussi envisagerons
nous, tour à tour, les deux hypothèses de : 

 absence de clause, où le "régime légal de garantie" s'applique (§ 1) 
existence de clause, où le "régime conventionnel de garantie" 

s'applique (§ 2) . 

§ 1  EN_L^SiNŒ_DE_Œ;AySE : I£_REGI№_DEœL_DE_GARAOTIE_D^^ 

Le régime posé par le législateur et précisé par le juge traite des 
problèmes d'EXISTENCE (I) et de MISE Et̂  OEUVRE (II) de l'obligation de 
garantie. 



I - LES FAITS 

L 'AFFAIRE TECHNOVE 

7 novembre 1973 

-24 juin 1975 

La SOCIETE TECHNOVE demande (et obtient) un brevet sur un 
procédé de préfabrication de panneaux de murs extérieurs d'im
meubles. 

LA SOCIETE TECHNOVE, concédant, et le sieur MURAT, entre
preneur de construction, licencié, concluent un contrat de licence. 

MURAT construit au profit de la SOCIETE ARMEL des immeu
bles utilisant le procédé breveté, mis en oeuvre grâce à des maté
riaux fournis par la SOCIETE LES TUILERIES. 

LA SOCIETE ARMEL, effectue la réception définitive des im
meubles. 

Des fissures apparaissent dans les murs extérieurs des ijraneubles. 

LA SOCIETE ARMEL, demanderesse, assigne MURAT, défendeur, 
en responsabilité pour mauvaise exécution du contrat d'entreprise. 

MURAT appeUe en garantie les SOCIETES TECHNOVE et LES 
TUILERIES. 

Le Tribunal saisi . déclare MURAT responsable 
. met hors de cause la SOCIETE LES TUILE

RIES 
. condamne TECHNOVE à le garantir 

LA SOCIETE TECHNOVE fait appel 

La Cour d'Appel d'ORLEANS confirme le jugement. 

LA SOCIETE TECHNOVE forme un poui-voi en cassation. 

La 3ème chambre civile de la Cour de Cassation rejette le pourvoi. 

Il • LE D R O I T 

A-LEPROBLEME 

L'obligation de garantie mise par le contrat de licence à la charge du breveté couvre-t-elle les 
dommages provenant d'une défectuosité des objets incorporant l'invention brevetée ? 

B-LA SOLUTION 

«... que par cette seule constatation, non d'une imperfection appelant 
une simple mise au point en vue d'une exploitation industrielle, mais 
d'un vice du procédé breveté rendant impossible cette exploitation, 
les juges du second degré, qui n'ont pas dénaturé les termes du con
trat conclu entre les parties, ont légalement justifié la condamnation 
à garantie qu'ils ont prononcée contre la SOCIETE TECHNOVE». 

Dossiers brevets 1978.1 



1 EXISTENŒ DE L'OBLIGATION DE GARANTIE 

Envisageons, toar à tour, les règles régissant les COÎNDITIONS (A) 
e-t les EFïTiTS (B) de pareille obligation de garantie» 

^ ÇQNDÏÏÎ0NS_DE__LA___GAR2WriE 

Il faut qu'il y ait vice (1°) et que ce vice ait été caché (2°). 

1") u;.vicE 

Le vice peut se rencontrer soit au niveau de l'invention, de la 
recette industrielle elle-même, et l'on parlera de "vice technique" ou mieux 
de "vice de l'invention" (a), soit au niveau du droit couvrant cette inven
tion et l'on parlera de vice juridique, ou mieux de "vice du droit" (b). 

Une jurisprudence homogène écarte du régime de la garantie légale un 
certain noiïtore d'éléments d'insatisfaction. L'obligation légale de garantie 
ne couvre pas la réussite commerciale (3) , la valeur, le rendement de l'in-
-̂ention ; l'arrêt déclare à juste droit que le contrat litigieux est une 

'-̂  '.sien de brevet, que le breveté garant de la validité du brevet, ne l'est 
pas de la valeur commerciale de l'invention (4), La jurisprudence est donc 
trdg nette. 

Le vice technique correspond en revanche, aux hypothèses de mauvais 
fonctionnement de l'invention dans la mesure où sa mise en oeuvre débouche, 
par exerrple, sur des explosions (5) inattendues, ou sur la mauvaise qualité 
des produits obtenus (V. arrêt C, cass. civ. 24 juin 1975, aff. Technove, 
note J., SCHMIDT : voir ci-con-tre) , voire poax un insecticide ou des engrais 
la mauvaise qualité des végétaux obtenus (6). 

L'hypothèse d'un vice juridique ccmporte une partie ccranune au vice 
technique et une partie propre. 

iau-Eâ^tie^comune est celle où le vice consiste dans l'inaptitude 
totale de l'invention a procurer xm résultat industriel quelconque ; le 
vice juridique consiste, alors, en l'absence de caractère industriel 



provoquant la non-brevetabilité de l'invention et, portant, la nullité 
du brevet. Une autre hypothèse est celle où le licencié, mettant en oeuvre 
l'enseignement de la description, ne parvient pas au résultat, en raison 
de l'insuffisance des informations ; on peut, alors, se demander si on est 
en présence d'un vice de l'invention elle-même, puisque la recette indus
trielle est insuffisante pour obtenir le résultat, ou si l'on doit surtout 
prêter attention au vice du droit puisque l'insuffisance de description 
est une cause d'annulation du brevet 

fi ) La zone propre au vice juridique correspond aux cas où l'invention 
donne des résultats mais où le brevet sera nul pour manquement aux conditions 
de brevetabilité et tout particulièrement de nouveauté et d'activité inven
tive. Dans ce cas, l'invention est satisfaisante mais nul droit ne la couvre. 
Le professeur J.J. BURST a proposé de rattacher la couverture des dommages 
ayant cette origine â la garantie d'éviction (7). Le schéma est, à notre avis 
le suivant : 

obligation de res
titution da 

vice du brevet annulation dy. brevet annulation du contrat 

obligation de ga
rantie des vices (8 

2°) VICE CACHE 

Il n'est pas suffisant qu'il y ait m vice ; il faut aussi que ce 
vice soit caché. Le mot "caché" est regrettable car ambigu. Aussi préfè-
rons-nous le terme vice "occulte". 

.-. "Occulte" ne veut pas dire dissimulé par le débiteur de garan
tie : cédant ou concédant. L'indifférence à la bonne ou mauvaise foi du ga
rant caractérise^en effet^ la naissance de l'obligation de garantie. 



.-. "Occulte" signifie, seulement que le partenaire du breveté n'a 
ni connu ni pu connaître le vice : 

. Le licencié et le cessionnaire "n'ont pas connu le vice". Une 
situation délicate se présente lorsque la non-brevetabilité de l'invention 
résulte d'une antériorité signalée par l'avis documentaire. Dans ce cas-là, 
la garantie peut-elle jouer ? La réponse est négative 

II 

. Le licencié ou le cessionnaire "n'ont pas pu connaître le vice. 
Ici intervient un élément important pour la modulation du jeu de l'obliga
tion de garantie des vices cachés. Il ne faut pas que l'ignorance du vice 
soit imputable à la négligence de l'éventuel garanti et cette possible in
souciance doit être mesurée aux moyens effectifs dont il disposait pour 
surprendre les vices susceptibles d'infecter l'invention ou le droit qui 
la couvre (9) , Il y aura moins, par exemple, de vices cachés dans sa spécia
lité pour une entreprise importante, disposant de moyens de recherche, d'un 
service de propriété industrielle, que pour une entreprise de moindre tail
le, disposant à cet égard de moyens inférieurs. 

Dès lors que ces différentes conditions tenant à la nature et au ca
ractère du vice se trouvent réunies, l'obligation de garantie doit, en l'ab
sence de clauses, prendre naissance et se pose le problême des effets qui 
lui sont attachés. 

On peut, tour à tour, rechercher ces effets au plan de la préven
tion (1°) puis de la réparation (2°). 

1°) AU PLAN DE lA PREVENTION 

Les effets préventifs de l'obligation de garantie des vices cachés 
sont très faibles et vont rapidement s'épuiser. Certains auteurs, sans doute 
comme le professeur J.-J. BURST et quelques décisions de justice isolées, 
avaient un temps suggéré que l'obligation de garantie devait dupliquer l'o
bligation pour le cédant ou le concédant de licence de communiquer son 
savoir faire et de prêter une assistance technique au partenaire. En vérité, 
le problème de l'obligation du breveté à communiquer son savoir faire ou 



à prêter une assistance technique au licencié ne se résoud pas à travers 
l'obligation de garantie mais trou/s sa solution au niveau de l'obligation 
de délivrance» Il faut, alors, assmer l'interprétation du contrat et re
chercher la commune intention des pa.:ties. Je pense qu'il convient de dis
tinguer, en fonction du contexte cont:actuel, selon que le contrat de li
cence est un contrat "lourd" visant à développer les relations entre les 
partenaires -et on peut imaginer, dans ce cas, qu'ils aient eu la volonté 
d'obliger le breveté à communiquer son savoir faire à son oocontractant-
ou qu'il s'agit d'un contrat "léger", tel celui qui résulte d'une transac
tion destinée à mettre \m terme à ion conflit, où les parties visent à res
treindre au strict minimum leurs relations ; on ne voit pas, dans ce cas, 
coinment on pourrait rattacher à leur commune intention l'obligation du 
breveté de coramuniqaer un know how à son partenaire, 

2°) AU PIAN; DE LA REPARATION 

L'obligation de garantie des vices cachés joue un rôle essentiel 
en assurant la réparation par dommages-intérêts des vices de 1 ' invention 
ou du droit qui la couvre. 

Deux niveaux d'effets doivent, alors, être dissociés et il faut 
distinguer les sanctions objectives atteignant le contrat et les sanctions 
subjectives atteignant le garant, c'est-â-dire la personne tenue de sup
porter la charge des dommages, 

a.~ Le£ sanctions objectives 

Le garanti a le choix entre une action dite redhibitoire et une 
action dite estimatoire. 

. L'action redhibitoire permet au garanti d'obtenir la rédhi
bition du contrat, c'est-à-dire sa destruction rétroactive ; la rédhibition 
a des effets très proches de ceux d'une annulation. 

. L'action estimatoire permet au garanti d'obtenir le main
tien du contrat révisé dans le sens de la diminution des obligations finan
cières du garanti. Le choix de cette deuxième voie sera retenu quand le 
garanti préférera le maintien du contrat à sa disparition ; il en sera 
notaitment ainsi lorsque le vice atteindra un brevet, mais pas tous ceux que 
couvre le contrat, une revendication mais pas toutes et même en cas d'an-
ovulation partielle d'une revendication. 



b,- Le_s £anctio."is subjectives 
Les sanctions subjectives consistent en obligations de réparation. 

Elles se présentent différenr^nt selon qu'il s'agit d'une cession ou d'une 
licence. 

"'̂^ Au cas de cession 
L'objet de l'obligation de garantie du cédant diffère, d'après les 

textes du Code civil, selon que le débiteur de garantie est de bonne ou 
de mauvaise foi. 

(le') Dans une première hypotiièse où le cêdant_est_de__bgnne„foi 
s'applique l'article 1646 du Code civil : 

"Si le vendeur ignorait les vices de la ohose^ il ne sera, tenu 
qu 'à la restitution du prix et à rembourser à l'acquéreur les 
frais occasionnés par la vente". 

Les EFFETS de pareille règle sont clairs pour le garant ; 

. Le cédant devra restituer le prix. Mais cela nous paraît 
relever davantage des conséquences de l'annulation du contrat que des pres
tations liées au jeu de la garantie. 

. Le cédant, devra, égalanent, indemniser le garanti des 
"frais occasionnés par la vente". Pendant une courte période, les tribunaux 
avaient envisagé une interprétation très extensive de cette formule et 
songeaient à y inclure toutes les indemnités susceptibles de couvrir les 
dommages causés par le vice (10) . Mais la jurisprudence a rapidanent abern-
donné cette orientation (11) et le concept de "frais occasionnés par la 
vente" est de portée très limitée et couvre, par exemple, les frais occa
sionnés par l'inscription du contrat au Registre National des Brevets. 

Il apparaît, dès lors, que l'obligation du garant sera, dans cette 
hypothèse très mince. 

.-. Il devient, alors intéressant de savoir à quelles CONDITIONS, 
le garanti pourra se prévaloir de pareille situation ; lorsque le Code 
civil évoque la bonne foi du garant, il le fait en indiquant que ce garant 
ignorait les vices et c'est alors un problême de preuve de pareille 



situation qui se présente. Telle est la situation de principe et le pro
blème est moins d'établir la présence de telle situation que celle de la 
situation inverse. 

/p|Dans une deuxiàne hypothèse ou le çédant_est_dejnauvaise_fgi 
s'applique l'article 1645 du C. civ : 

"Sï le vendeuT connaissait les vices de la chose^ il est tenu, 
outre lo- restitution du prix qu'il en a reçu, de tous les 
dommages et intérêts envers l'acheteur". 

,-. Les EFFETS de pareille règle sont, également, clairs et l'obli
gation de garantie sera beaucoup plus lourde. 

.-. Il convient, alors, de s'interroger sur les CONDITIONS qui 
devront être satisfaites pour que pareille obligation puisse naître à la 
charge du garant. Il semble à cet égard qu'il faille appliquer la jurispru
dence développée par les tribmaux à propos de la vente de meubles corporels. 
A propos de pareille démonstration de la mauvaise foi du débiteur éventuel 
de garantie, la jurisprudence, en effet, a réalisé^au cours des dernières 
années, une construction très importante qui distingue selon que le débiteur 
de garantie est ou n'est pas un "professionnel". L'expression, elle-même, 
est ambigiie. Nous ne pensons pas qu'il faille retenir le concept étroit de 
celui qui est un professionnel de la commercialisation des inventions bre
vetées. Il faut, sans doute, retenir la formule large de celui qui commer
cialise l'invention dans le cadre de son activité professionnelle. La so
ciété qui cède un brevet sera un "professionnel" ;1'"inventeur du dimanche" 
n'en sera pas un. La distinction est extrânement importante si l'on songe 
que la grande majorité des cessions sont le fait de simples particuliers et 
ont des entreprises pour cessionnairesT 

- Si le cédant du brevet n'est pas un professionnel, les rè
gles de preuve sont les règles du droit catmun et il appartiendra à l'ac
quéreur du brevet de prouver que l'inventexxr connaissait bel et bien l'an
tériorité destructrice de la brevetabilité de son invention et qu'il y a eu 
une véritable mauvaise foi de sa part puisque, dissimulant l'antériorité, 
il dissimulait la nullité de son brevet et adoptait presque une attitude 
dolosive. 



~ Si le cédant du brevet est un professionnel, la jurisprudence 
le présume de mauvaise foi (12) . On considère que le cédant doit assurer la 
garantie et derrière une règle de preuve se dissimule mal une règle de fond. Le 
problèjne demeure de l'application aux cessions de brevet -réalisées par un pro
fessionnel- de telles règles énoncées à l'occasion de ventes de meubles corpo
rels. En sa faveur on retiendra conine argument fondamental la qualification de 
la cession comme vente^d'une part, et l'absence de toute distinction limitative 
dans les décisions de justice sus-énoncées ; on retiendra, également, certaines 
décisions de justice rendues en matière de contrefaçon qui pour la déironstra-
tion de la mauvaise foi du contrefacteur tiennent compte non seulement des con
naissances possibles mais aussi des ignorances iitpossibles (13) . A son encontre, 
on fera valoir que la règle générale vise à faire remonter la charge d'un dom
mage vers un assuré potentiel que n'est guère un cédant de brevet. Il nous 
semble^cependant, qae les premiers arguments doivent l'eiiporter sur le second. 
Le seul contoat valable devrait porter non pas sur le jeu mais sur l'autorité de 
la présomption. On pourrait souhaiter qu'au lieu d'être tenue pour irréfraga
ble (14)^cette présonption soit simple, réfragable, relative . Se poserait, 
alors, le problème de savoir si le cédant de brevet appelé en garantie pourrait 
établir sa bonne foi en prouvant que l'avis doamentaire ne mentionnait pas 
l'antériorité qui a provoqué l'annulation du contrat. Si ce raisonnQn:ient était 
admis, les conséquences en seraient très Importantes pour le rôle juridique de 
l'avis documentaire : 

~ si l'information figure à l^avis documentaire : il n'y a pas de 
vice caché 

- si l'information ne figure pas à l'avis documentaire : le cédant 
de brevet serait considéré corrme étant de bonne foi sous réserve 
d'une preuve directe de sa connaissance du vice au jour de la 
conclusion du contrat. 

l'̂  AU_ ' cas dé córicessióh dé licence 
On constate que le Code civil ne distingue plus selon que le locateur, ici 

le concédant, est ou non de bonne foi. En toute circonstance^le locateur devra 
supporter la totalité des dommages. L'article 1721 du Code civil dispose, en 
effet, de manière générale ; 

"Il est dû gavccnt-ie au 'preneuv pour tous les vices ou défauts de la chose 
louée qui en empêchent Ihisage quand même le bailleur ne les aurait pas con
nus lors du bail. S'il résulte de ces vices ou défauts quelque perte pour le 
preneur, le bailleur est tenu de l'indemniser". 

La situation du concédant de licence est donc beaucoup plus lourde que celle 
du cédant de brevet. La solution s'explique aisément si l'on songe que le 
premier conserve dans son patrimoine un droit dont le second n'est plus, au 
contraire, titulaire, 



II MISE EN OEUVRE DE L'OBLICATION DE GARANTIE 

Nous devons envisager les règles relatives à la mise en mo'cf- • 
vement de cette obligation de garantie des vices cachés et qui répondent aux 
questionr;, : qui, â qui, où, quand, comrrent ? 

A - SyJETS_DE_L^OBLIGATigN_DE_.GAR^ 

La première question est de désigner les personnes entre' les
quelles le,5 mécanismes de la garantie œuvent jouer. 

1, faut distinguer entre les hypothèses de relation contrac • 
tuelle isolée (1°) >̂.t de relations contractuelles en chaîne (2") . 

R̂ELATION COIf'RACTUELLE ISOLEE 

Dans le , remier cas, il existe un cédant ou concédant et im 
cessionnaire ou licencié, '."a relation de garantie va s'établir entre eux et la 
mise en oeuvre de l'obligation de garantie se limitera aux rapports entre le 
cédant ou le concédant de breTet, d'une oart, et le cessionnaire ou le licencié 
d'autre part, 

RELATIONS CONTRACTOEIIES EN CHAINE 

Dans le deuxième cas, les choses se coirpliquent du fait qu'a
près un premier contrat portant sur le brevet, d'autres contrats ont été concJ,uS; 
soit de même nature, soit de natures différentes, 

-, Il peut s'agir de contrats de itêire nature : un contrat de licence 
entre concédant et licencié principal étant suivi de contjrat de sous-licence 
conclu entre le licencié principal et un sous licencié. 

.-. Il peut aussi s'agir de contrats de natures différentes. Le premier 
est, par exerarjle, un contrat de licence de brevet conclu entre un concédant et 
un licencié alors que le second est un contrat de vente conclu entre ce licen • 
cié et un acheteur de dispositifs^avec rossibilité de revente en chaîne. C'est 
le cas de J.̂  série TECHNOVE-MURAT-ARMEL. Deux formules sont, alors, fx3ssible.5 : 

la première consiste en une cascade de recours qui remontent^ contrat par corr.-
trat, la cha'ù-ie des conventions jusqu'à l'auteur initial, le breveté, par 



Ib. 

conséquent. La seconde abrège ces sui-.es de recours en garantie. Il est, 
en effet, admis que chaque partenaire j.iférieur de la chaîne des gar-anties a 
une action directe contre tout partenair;? d'amont (15) . Cette faculté 
présente différents avantages du point de vue technique puisqu'on évite 
ainsi une cascade de recours au profit d'ucre. action directe ; du point de vue 
vue de leur sécurité, les - créanciers de gareitie pourront ainsi choisir leur' 
débiteur. Cela ne signifie pas que cette optrm sera toujours pratiquée . 
Dans le cas de TECHNOVE : le créancier de gar-antie sait parfaitement qui 
lui a vendu ou loué son appartement mais ne ccrmaît peut être pas le nom 
de son entrepreneur ; a fortiori ne sait-il pas si les cloisons qui connais
sent des désordres chez lui sont ou non faites,en application du procédé 
breveté par la Société TECHNOVE dont il ignore même le nom. 

B - ÇOIPETENCE 

Des probiertes de compétence peuvent se poser quand la 
chaîne de conventions uni|r des contrats liant des partenaires de nationa
lités différentes et, par conséquent, des contrats relevant tant de lois 
nationales que d'autorités judiciaires différentes. Tel était le cas dans 
l'affaire LCOMA contre EUROFRUITS, (16) . 

C - DELAIS 

On doit se demander jusqu'à qiaand le recours en garantie 
I^ut être formulé. Il est aénéralement demandé que les api:els en garantie 
soient faits dans des délais assez brefs après la constatation du vice. "Ces 
délais brefs" constituent une formule lâche. Il appartiendra ^ chaque fois 
aux tribunaux de vérifier si la créance de garantie a été exercée assez rapi
dement. En réalité, on tient surtout compte de la bonne foi et de la diligen
ce manifestée par le créancier de garantie et si, avant d'exercer sa créance 
de gare.itie, voire de saisir le juge à cette fin, le créancier de garantie a 
ooramencê à rechercher un arrangement amiab].e avec ie garant, on considérera 
que les délais ne courent pas et au'il n'v aura pas lieu d'écarter l'action 
en garante même si, de ce fait, le créancier de garantie ne s'est manifesté 
aux tribunaux qu'un cer'tain temps après la révélation du vice 



CLAUSE 1 

Le cédant (concédant) garantit le cessionnaire (licencié) contre les risques d'annulation du 
brevet à raison de l'antériorité constituée par... 



(Dossiers Brevets 1978.Ij 

LE^REGEJE^œiWENTTOœEL^D^ 
CACHES : 

Comaissant les obligations de garantie très lourdes qui, dans le 
silence du contjrat, pèsent sur le cédant de brevet et̂  plus encorê , sur le 
concédant de licence, le cédant ou le concédant s'efforceront d'affaiblir 
le système légal en lui substituant un système conventionnel de garantie. 
Leur partenaire cherchera^au contraire, à s'éloigner le moins possible de 
ce régime supplétif. 

En principe, la règle de la liberté contractuelle permet de 
prévoir le contenu le plus large de ces dispositions, riais l'efficacité 
de ces clauses sera parfois battu en brèche par le juge car, si les tribu
naux ont élaboré un système tires lourd de garantie, ce n'est pas pour qu'il 
puisse être écarté d'un trait de plurae par les rédacteurs de contrats. Nous 
envisagerons COOTENU (I) et EFFICACCTE (II) de ces clauses. 
^ ~ SP]SSNIL21!S_cî mœj;̂ ^ 

lies clauses peuvent épouser tout ].e contenu du régime légal et les 
partenaires cherchent à le itodifier par des clauses portant soit sur l'exis
tence, soit sur la mise en oeuvre de l'obligation de garantie. 

CLAUSES lODIFIANT LES CONDITIONS DE 1,'OBLIGAriON 
a) Çlaus_e_s extensives__de garantie 

On ne volt guère qiaelles elles î̂ êuvent être, étant donnée la ri
gueur des dispositions du régime légal. Un cas, ordinaire, cependant, tient 
à l'hypothèse où un contrat de cession ou de licence est conclu sur un 
brevet dont l'avis documentaire signale une ou deux antériorités. Le concé
dant propose son brevet à un licencié éventuel soupçonreox â raison des in
formations données par l ' av i s . Le licencié exige, alors^du concédant qu'il 
prévoit une garantie qui jouerait au cas où le brevet serait annulé à ce 
titre. C'est le type même de clause extensive de garantie qui jouerait au 
cas de vice ap̂ ârent (clause 1) . 



CLAUSE 2 

Le breveté concède à l'e/̂ploitant qui accepte la licence d'exploitation du contrat. 
Ladite licence est concédée avec la seuiv garantie de l'existence matérielle des brevets. 

CLAUSE 3 

L'obligation de garantie du cédant (concédant) sera plafonnée au montant des som
mes qu'il aura effectivement reçues du cessionnaire (licencié). 

CLAUSE 4 

Au cas où des brevets contractuels seraient annulés en tout ou en partie par une 
décision de justice, le licencié ne sera pas admis à demander au breveté quelque somme que 
ce soit. 

CLAUSE 5 

Le présent contrat est conclu aux risques et périls du cessionnaire (licencié). 

CLAUSE 6 

Si ledit brevet venait à être frappé de nullité par une décision judiciaire ayant force 
de chose jugée, le présent contrat deviendrait nul de plein droit à partir de la date de significa
tion de ce jugement ; mais le breveté ne serait pas sujet à rapport ou répétition des sommes qu'il 
aurait touchées ou devrait toucher à titre de redevance échue et ne serait non plus possible de 
dommages et intérêts d'aucune sorte à l'égard du licencié. 



b) Clauses re£trictiyes_de £arantie 

Ces clauses peuvent être assez différentes. Le cédant ou concédant 
garantit la nouveauté mais pas l'activité Inventive... ou la production 
d'un effet industriel mais point sa qualité. On peut aller jusqu'aux clau
ses de non-garantie totale où le breveté ne garantit rien hors l'existence 
même du brevet (clause 2). On est, alors, en présence de clauses suppres
sives de garanties, de clauses totales de non-garantie. 

2°) CLAUSES MODIFIMIT LES EFFETS DE L'OBLIGẐ TION 

Les clauses limitatives de garantie peuvent prévoir que le montant 
de la garantie due par le cédant ou le concédant sera plafonné à telle som
me. On trouve plus souvent des clauses prévoyant que le montant de la ga
rantie du cédant ou du concédant sera plafonné au montant des sommes qu.'il 
aurait encaissées (clause 3). 

La clause de non-garantie n'affecte ni l'obligation de restitution 
du prix, ni le fait que l'annulation du brevet provoque l'annulation du 
contrat. La jurisprudence est nette à ce sujet : à côté de décisions plus 
anciennes ^ citons le jugeanent le plus récent, â notre connaissance, 
rendu dans une affaire ABRAMDVICZ nar le. Tribunal de Grande Instance de LYON, 
le 2 déc.l976(16/ferP<aépit de l'existence d'une clause de non-garantie ion 
contrat doit être annulé s ' il n'apse former faute d'objet. La clause 
suppressive de garantie supprime pour le cédant ou le concédant la prise en 
charge des dommages qui pourraient résulter pour le partenaire du vice de 
l'invention ou de la nullité du brevet. 

En revanche, on peut aussi utiliser la clause de mise du contrat 
aux risques du partenaire (clauses 4, 5 et 6) (17), les tribunaux déclarant 
qu'en cas d'annulation du contrat, le cédant de brevet ou le concédant de 
licence ne devra pas restituer les sommes qu'il aurait encaissées... a for
tiori en débourser d'autres. En l'absence de pareille clause, et de bonne 
foi des ceux partenaires, les tribunaux (18) affaiblissent,d'ailleurs^sen
siblement les obligations de restitution du prix. 



CLAUSE 7 

Le licencié (cessionnaire) fera siens les recours éventuels exercés par ses clients et 
ne mettra pas le breveté en cause devant les tribunaux. 

CLAUSE 8 

Aucune action en justice, quel qu'en soit le fondement, se rapportant à des actes 
effectués en vertu du présent accord, ne pourra être intentée par l'une ou l'autre partie après 
l'expiration d'un délai d'un an à compter de la survenance du fait générateur de cette action. 



B - ÇrAUSES_RErATIVES_A_LA_MI^^ 

1°) CLAUSE JNTERDISJMT LES APPELS EN GARANTIE 
On peut trouver dans un contrat de licence une clause obligeant 

le licencié à faire siens les recours exercés par les acheteurs â raison de 
la mauvaise qualité, par exemple, des produits et à ne pas appeler, par 
conséquent, le breveté en garantie devant les tribunaux,.. Le but est géné
ralement de ne pas affecter l'image de marque du breveté, de sa société et 
de ses produits (clause 7). 

2°) CLAUSE DETERMINANT LES AUTORITES COMPETENTES POUR CONNAITRE 
LES RECOURS EN GARAJNTIE 

Se pose le problème de l'efficacité de clauses compromissoires et 
attributives de cortpétence dans les contrats d'exploitation de brevet. Ils 
seront résolus différemment selon que le problème de validité des brevets 
et de garantie sont ou non liés. Dans le proiiier cas, les clauses ne pour
ront faire obstacle à l'intervention générale du juge du brevet ; dans le 
second^le caractère isolé des problèmes contractuels permettra le plein 
effet de ces dispositions conventionnelles. 

3°) CLAUSE PRECISANT LES DELAIS DANS LESQUELS LA CLAUSE DE GARANTIE 
DOIT ETRE EXERCEE (clause 8) 

Elles précisent ce que sont les "brefs délais" dont traitent les 
tribmaux et le législateur. Il a été, toutefois, précisé par les tribunaux 
que des délais trop brefs assimileraient la clause de délai à une clause 
suppressive de garantie. 

II - EFFICACITE DES CLAUSES DE GARANTIE 
Il faut, à propos de l'efficacité de ces clauses distinguer entre 

les clauses affectant l'existence de l'obligation de garantie (A) et les 
clauses organisant sa mise en oeuvre (B). 

^ ~ 5IIï9èÇï™_DES_ÇIAUSES_RgATiyE^^ 
DE_GARANTIE 

A propos des clauses atteignant l'existence même de l'obligation 
de garantie, il faut appliquer la règle générale en vertu de laquelle un 
bénéficiaire de mauvaise foi ne peut pas profiter d'une clause de garantie 
et qui découle de l'article 1134 al, 3 C. civ. : 

"les conventions doivent être exécutées de bonne foi". 
(Dossiers Brevets 1978,1) 



1 ° ) CLAUSES EXI'ENSIVES DE GARANTIE 

Les clauses extensives de garantie ont pour bénéficiaire le garein-
ti lui-même. Il va obtenir un systime de garantie plus large que celui que 
le législateur prévoit à son bénéfice. On considérera que le créancier de 
garantie, le garanti, de mauvaise foi ne peut pas se prévaloir d'une clause 
extensive de garantie. Se pose ̂  alors , le problême de la validité des 
clauses par lesquelles un breveté prenu en charge le risque d'annulation 
du brevet tenant à telle ou telle antériorité signalée par l'avis documen
taire. En présence de pareille stipulation, le garanti obtient le bénéfice 
d'une protection élargie face à une menace qu'il connaît, A la limite, plus 
il a manifesté ses craintes quant à la peitinence de telle information, 
moins il aura de facilité à prouver sa bonie foi et moins il aura de faci
lité à invoquer la clause extensive de garâttie. Nous opinons, cependant, 
pour l'efficacité de ces clauses. 

2°) CLAUSES RESTRICTIVES DE G?iMNTIE 

Les clauses suppressives voire restrict'.ves de garantie ont pour 
bénéficiaire le garant, le débiteur de garanti^qui, dans l'hypothèse d'une 
clause totalement suppressive de garemtie, sera libéré de toute obligation. 
Ce garant ne pourra pas invoquer la clause de non garantie s'il est de mau
vaise foi. 

Se pose, alors, le problème de la preuve de la mauvaise foi de ce 
garant. On utilisera les règles destinées à prouver la mauvaise foi du ga
rant en l'absence de clauses : 

- Si le cédant ou le concédant de licence est un non-professionnel, 
il faudra alors apporter directement la preuve de sa mauvaise foi et ce n'est, 
que dans la mesure où cette mauvaise foi aura été directement prouvée que le 
bénéfice des clauses limitatives voire suppressives de garanties lui sera 
refusé. 

- Si le cédant ou le concédant de licence est un professionnel, sa 
mauvaise foi sera rapportée par le jeu de la présortption et les clauses de 
non garantie incluses dans le contrat, naturellement valables, perdront leur 
efficacité au moment même où elles devenaient utiles et ne pourront pas 
être invoquées par le breveté à raison même de la présonption de mauvaise foi 

( 1 8 bis). Le problème paraît ouvert à l'endroit des clauses limitant l'obli
gation de garantie dans l'objet, le terrps, le montant de l'indamiité alloua-
ble. Si elles ne dissimulent pas un écart véritable de la garantie, leur 
efficacité pourrait être défendue. 



Il ne faut donc pas se mêpreadre sur l'efficacité de ces clauses : 
elle est souvent très faible et cette fragilité met le breveté dans une si
tuation très difficile car il y a alor:.; retour au régime légal. Cédant et 
concédant seraient, donc, souvent plus sages de s'orienter vers les formules 
qui maintiennent une part de garantie à la charge du breveté que de retenir 
des protections.., qui pourraient s ' avérei fort illusoires au jour où il 
faudrait les mettre eï! oeuvre. 

B  EFFIÇAÇITEJ')ES__ÇLAySES__RE^ 
^ÏÏQN_DE_GARMTIE 

Les clauses organisant les délais, les coirpétences,.. en matière de 
garantie, n'ont pas ^ en définitive^,de bénéficiaires particuliers car 
elles ne sont pas véritablement établies au profit de l'une ou l'autre par
tie, du cédant ou du cessionnaire, par exenple. Aucun problème d'efficacité 
ne se posera? elles auront, donc, en principe, une pleine efficacité. 

SECTION II  L'OBLIGAriON DE GARTWriE D'EVICTION 

Garantir l'éviction d'un partenaire signifie pour le cédant d'un 
brevet ou le concédant d'une licence qu'il doit le protéger de tous les trou
bles extérieurs à l'invention qui pourraient affecter sa jouissance. Ces 
troubles de jouissance sont, toutefois, divers à raison déjà de leur origine, 
les uns peuvent provenir du breveté luimême, cédant ou concédant ; d'autres 
peuvent provenir de tiers. Les règles du Code civil en matière d'éviction, 
identiques pour la vente et le louage, distinguent alors la garantie d'é
viction du fait personnel (§ 1) et la garantie d'éviction du fait des 
tiers (§ 2) . 

§ 1 ~ ïdI.Q§LIGATION__DE_GARMTIE_D^ 

On distinguera l'hypothèse du régime légal applicable dans le silen
ce du contrat (I) de celle du régiiœ conventionnel établi par une clause 
spéciale du contrat (II). 

I  ABSENCE DE CLAUSE : REGI№ LEGAL DE L'OBLIGATION DE GARANTIE D'EVICTION 
DU FAIT PERSONNEL 

Dans le silence du contrat, le législateur définit CONDITIONS (A) 
et EFFETS (B) de l'obligation de garantie. 



- LES FAITS 

AFFAIRE CHERRAT 

• 8 décembre 1958 

•23 janvier 1974 

•27 mai 1974 

•21 mars 1977 

La SATEM est titulaire du brevet français n. 1.199.606 sur un 
nouveau type de boites. 

La SATEM et la Société GIRAUDET concluent un contrat de 
licence sur le brevet 1.199.606, sans clause de redevance mais 
dans le cadre d'un accord de «licences croisées» concernant, 
également le brevet 1.047.589. 

Sur le brevet n. 1.047.589, la Société SATEM et différentes so
ciétés concluent plusieurs contrats de sous-licence qui procurent 
des redevances à la première. 

La SATEM, représentée par CHERRAT, chef du Bureau des 
faillites, demandeur assigne la Société GIRAUDET en contre
façon du brevet concédé motif pris de 

. la nullité du contrat de 
licence pour défaut de prbc 

. l'inopposabilité du con
trat de licence pour défaut d'inscription au Registre National 
des Brevets. 

La Société GIRAUDET réplique par voie d'action en garantie 
en rejet de l'action en contrefaçon et octroi d'indemnités. 

T.G.I. PARIS . rejette la demande en contrefaçon 

. fait droit à la demande de dommages-intérêts. 

La SATEM fait appel. 

La Cour d'Appel de PARIS confirme le jugement. 

Il - LE DROIT 

A -LEPROBLEME 

Le licencié poursuivi en contrefaçon par le concédant peut-0 invoquer la violation de l'obli
gation de garantie d'éviction du fait personnel ? 

B-LA SOLUTION 

«La Société GIRAUDET fait valoir à juste titre que la Société SATEM en la poursuivant en 
contrefaçon d'un brevet qu'elle lui avait concédé en licence, a manqué à son obligation de garantie et en
gagé une procédure abusive». 

(Dossiers Brevets 1978.1) 



A - 0ONDITIONS_DE_IA_GARMTŒ 

Cette forme de garantie jouera quand le breveté troublera, lui-même, la 
jouissance de son partenaire. 

Il pourra le faire de différentes façons et l'éviction dont il se rend 
auteur pourra prendre la forme de troubles matériels comme de troubles juridiques. 

1°) EVICTION MAIERTET,T,E 
Il y aura éviction matérielle si le cédant (19) ou le concédant troublent la 

jouissance de leur partenaire par la réalisation d'actes matériels d'exploitation 
de l'invention accomplis malgré la cession, la clause d'exclusivité. 

. Mais le recours à l'action en garantie n'est pas, dans ce cas, très intéres
sant po\ar le cessionnaire ; il a l'action en contrefaçon et peut l'utiliser pour em
pêcher son cédant de continuer l'exploitation de l'invention qu'il lui a cédée. 

. Le licencié exclusif peut également agir en garantie à 1'encontre du con
cédant qui, malgré la clause d'exclusivité^ engagerait, par exertple^une exploitation 
de l'invention (20). On peut, toutefois, noter qu'à la limite sa seule créance 
de jouissance exclusive de l'invention lui permettrait d'obtenir le résultat es
compté. A ce niveau, par conséquent, l'intérêt du recours en garantie est faible. 

2°)' EVICTION JURIDIQUE 
Il y aura éviction juridique si le cédant ou le concédant recourent à des 

moyens de droit pour perturber la jouissance de l'invention par son cocontractant. 
Nous citerons trois cas d'éviction juridique du partenaire par le cédant : 

. C'est le concédant de licence qui ne paie pas les annuités, pro
voquant ainsi la déchéance du brevet et occasionnant ainsi à son 
licencié (21) un grave préjudice ; de ce préjudice le licencié 
devra être couvert par le jeu de la garantie. 

. C'est aussi le cédant ou le concédant invoque un brevet dominant 
non cédé ou non concédé pour bloquer l'exploitation de l'invention 
par le cessionnaire ou le licencié ; le breveté prétend que l'ex
ploitation du brevet dépendant contrefait le brevet dominant ; 
l'obligation de garantie découlant du contrat conclu sur le titre 
dépendant jouera pour autant que les parties n'avaient pas eu 
l'intention de réserver l'exploitation du brevet dépendant à l'ex
piration du brevet dominant. 

. C'est, enfin^le concédant d'une licence qui prétend interdire à son 
licencié l'exploitation de l'invention. Cela paraissait a priori une 
hypothèse d'école. La Cour d'appel de PARIS dans un arrêt du 21 mars 
1977 Dossiers brevets 1978, I, n° 6, aff. CHERRAT c/S.A. GIRAUDET 
Emballages) en offre une illustration fcL-ocntE) .Au titre de l'obli
gation de garantie d'éviction du fait personnef, le breveté doit in
demniser le licencié de tous les préjudices supportés. 

(Dossiers Brevets 1978.1) 



a) Effet de_j5ré vent ion 

L'obligation de garantie du fait Fvrsonnel peut jouer un rôle de préven
tion par application de la formule : "q;ai doit garantie, ne peut évincer". 
Prenons l'exemple du titulaire d'un breN^et dominant qui a concédé licence 
sur un brevet dépendant et voudrait par action en contrefaçon du premier 
brevet interdire l'exploitation du second. Le licencié sur le second bre
vet pourra bloquer l'action en contrefaçon engagée par son auteur sur la 
base du brevet dcminant, par application de cette formule et la mise en 
oeuvre, par conséquent, de l'obligation de garantie d'éviction du fait per
sonnel . 

b) Effet de__repàràtîon 

Le débiteur de garantie devra réparer tous les dommages provenant 
du trouble de jouissance qu'il a occasionné. Ainsi, dans l'affaire précitée 
tranchée par la Cour d'appel de PARIS le 21 mars 1977, le breveté a~t-il 
été œndamné à verser indemnité pour avoir â tort tro\±ilé par une action en 
contrefaçon la jouissance de l'invention par le licencié. 

Le problème se pose de savoir si l'obligation de garantie d'éviction 
du fait personnel peut imposer au breveté d'agir en contrefaçon à l'égard 
d'un tiers. Notre réponse est négative tant en l'absence de clauses et à 
raison de la formule légale qui prévoit que le breveté a la maîtrise de 
l'action en contrefaçon qu'en présence de clauses prévoyant que le breveté 
demeurera seul juge de l'opportunité d'engager une action en contrefaçon. 
Il est bon de maintenir cette solution dans la nesure où la maîtrise de 
l'action en contrefaçon exprimera la stratégie d'exploitation de son bre
vet par le titulaire qui peut avoir intérêt â éviter une action en contre
façon susceptible de déboucher sur l'annulation de son brevet. Il peut, 
aussi, pour d'autres nombreuses raisons ne pas vouloir engager une action 
en contrefaçon contre un tiers contrefacteur, son partenaire peut être à 
d'autres accords industriels. S'agissant plus particuliërement d'un licencié 

(Dossiers Brevets 1978.1) 



sinple la question se pose de savoir s'il souffre d'un dommage à raison de 
l'exploitation de l'invention par un tiers, alors que ce tiers pourrait être 
un licencié et apparaît presque comme un licencié tacite. S'agissant d'un 
licencié exclusif, on peut se demander si la tolérance d'une tierce exploi
tation n'équivaut pas à la méconnaissance de l'engagement d'exclusivité. 
Mais dans tous ces cas, qu'il y ait ou non clause, le breveté devra réparer 
les doinnages que le trouble provenant de la contrefaçon du tiers non pour
suivi par ses soins occasionnerait au licencié. Le troi±)le de jouissance 
n'est plus tant l'acte de contrefaçon du tiers que la passivité du breveté. 
L'obligation de garantie d'éviction du fait personnel doit, alors, se si±)s~ 
tituer à l'obligation de garantie d'éviction du fait des tiers. L'intérêt 
du déplacement de garantie tient, alors, à l'inefficacité des clauses de 
non garantie

II  PRESENCE DE CLAUSE ; REGIME CONVENTIOMNIEL DE L'OBLIGATION__№;j3AggjT;2J? 
D'EVICTION DU FAIT PEI^ONNEI. 

Il n'y a pas place pour un régime conventionnel écartant le régime 
légal de la garantie d'éviction du fait personnel. L'article 1628 du Code 
civil dispose, en effet : 

''Quoiqu'il soit dit que le vendeur ne sera soumis à 
aucune garantieil demeure^ aependant^ tenu de cel
le qui résulte d'un fait qui lui est personnel : 
toute convention contraire est nulle".. 

Le caractère impératif des dispositions légales marque l'obligation de 
garantie d'éviction du fait personnel. Affirmé pcTur la vente, la règle doit 
être élargie^pour identité de motifs, aux hypothèses de louage, de licence 
de brevet^, par conseqiient. On la tient, en effet, pour une manifestation de 
la disposition générale posée par l'article 1134 al 3 : 

"elles (les conventions) doivent être exécutées de 
bonne foi". 

Et 1 1 n'y a pas bonne foi à troubler la situâtj.on du licencié à qii l'on 
doit la jouissance paisible de 1 'inveïition louée, 



En cas de contrat conprenant une clause de non garantie très large 
(21) , un créancier de garantie a ̂  donc ̂  intérêt à faire apparaître le trou
ble de jouissance qu'il ressent carane lié au fait personnel du partenaire 
car^s'il est établi que le trouble de jouissance a pareille origine^1'appli
cation des clauses de garantie, même les plus larges, sera écartée. Ainsi 
l'avonsnous noté à propos du concédant refusant d'agir en contrefaçon. 
Les clauses ponctuelles de non garantie sont tolérées (22), 

§ 2  L^OBLIGATION__DE_GARAOTIE_D 

La distinction entre régime légal (I) et conventionnel (II) retrouve 
tout son intérêt lorsque la garantie vise le trouble de jouissance en pro
venance d'un tiers, 

I  ABSENCE DE CLAUSE : REGIME LEGAL DE L'OBLIGATION DE GARANTIE D'EVICTION DU 
DU FAIT DES TIERS 

Envisageons, tour à tour, les CONDITIONS (A) et les EFFETS (B) du 
mécanisme de garantie alors applicable, 

A  ÇO№ITIONS_DE_IA_GARAOTIE 
On doit, alors, distinguer, selon la nature matérielle (1°) ou juri

dique (2°) du trouble de jouissance que provoque le tiers. 

1°) EVICTION MATEKEEILE 
L'hypothèse la plus sinple est celle du licencié (ou cessionnaire) 

troublé dans sa jouissance par des actes matériels d'exploitation de l'inven
tion accoiplis par un tiers, des actes suspects de contrefaçon, par conséquent. 

En droit commun, ni le vendeur ni le loueur sont tenus de garan
tir les troubles matériels de jouissance provenant de tiers. L'acheteur est à 
même d'exercer les prérogatives attachées à la propriété et le locataire peut 
également réagir personnellement. Aussi l'article 1725 C. civ. disposetil, 
en matière de louage : 

"Le bailleux' n'^'est pas tenu de garantir le ̂ preneur du 
trouble que des tiers apportent par voie de fait' à x\ 
couissanoe sans prétendre d'ailleurs aucun droit 
sur la chose louée"; 

La règle estelle la même en droit des brevets ? La réponse doit être nuancée 
car il existe deux hypothèses : 



Il se peut, tout d'abord, que la victime du trouble de jouissance 
puisse^ elle-même, exercer l'action en contrefaçon et ainsi interroitpre les 
perturbations occasionnées par les tiers. Ce sera le cas du cessionnaire 
de brevet dans 1'hypottièse, tout au moins, où il aura pu inscrire le contrat 
au Registre National des Brevets, après la publicité de la demande de brevet 
cédée, par conséquent, en raison de l'article 62, al 3 du décret du 5 dé
cembre 1968, et du licencié exclusif dans les termes de l'article 53 de la 
loi du 2 janvier 1968, applicables aux seuls contrats postérieurs au 1er 
janvier 1969 (23), Ils ne peuvent pas appeler en garantie le cédant ou le 
concédant d'une licence exclusive ; ils doivent agir eux-mêmes. 

b) Seconde hygDthèse 
Il arrivera, plus fréquenment, tgue la victime des troubles de jouis

sance ne dispose pas de l'action en contrefaçon : cessionnaires ne pouvant 
inscrire le contrat, licenciés simples ne disposant pas de l'action en 
contrefaçon, licenciés exclusifs antérieurs au 1er janvier 1969 ou ĵ xjstérieurs 
à 1969 mais auxquels on peut ap̂ xjser une clause de contrat de licence. 

Ils pourront s'adresser au breveté au titre de la garantie d'évic
tion du fait des tiers pour lui demander d'agir à 1'encontre des tiers 
contrefacteurs. S'il n'agit pas, il ajoutera son éviction per-sonnelle â la 
perturbation des tiers. 

2°) EVICTION JURIDIQUE 
Retrouvons, maintenant, les hypotlièses où le tiers n'intervient pas 

par un conportement matériel mais se prévaut d'une situation juridiqiae oppo
sable au licencié (cessionnaire). 
a) Preiî èrejivr»tiiê£e : 

La pretiiëre hypothèse est celle où le tiers se prévaut du brevet 
même qu'il vient de revendiquer avec succès, voire d'm second brevet do
minant à l'égard de la technique cédée ou concédée et engage contre le ces
sionnaire ou le licencié une action en contrefaçon. Celui-ci pourra, alors, 
mettre en mouvement l'obligation de garantie d'éviction du fait des tiers 
mise à la charge de son auteur-. 



b) Seconde hVTOUièse : 
Une seconde hypothèse ̂ .st celle où le tiers ne prétend pas 

interdire l'exploitation du garanti ou la rendre plus onéreuse mais en 
affaiblir le monopole et la rendre m:::..ns profitable. Telle est la situation 
du tiers oui se prévaut d'une possession personnelle antérieure (24) . Le 
cessionnaire o\ le licencié sont, alo.vs, obligés de supporter l'exploita
tion régulière de ce tiers. Il en résuite, à tout le moins, pour eux, un 
nnnque à gagner dont ils pourront obtenir garantie de leur auteur, cédant 
ou concédant, CM'il ait ou non connu et dissimulé au jour de la conclusion 
du contrat, cet affaiblissement du " r rvDnoTXj l e " . 

JuscTs'en 1968, la seule hypothèse s'en trouvait dans la 
"possession" de 1 ..nvention par un tiers au jour du d é ï X J t de la demande de 
brevet. 

Depuis Via réforrre de 1968, la restauraticm des brevets déchus 
pour non-paiement de-, annuités et la réserve des droits acquis par les tiers 
assurée par l'article 48, alinéa .3, de la loi nouvelle introduisent, à notr'e 
sentiment, un nouveau cas de possession personnelle. Si le concédant, par 
conséquent, a laissé dcvihoir son brevet, puis a pu en obtenir la restauration 
poior excuse légitime, i. devra subir, non seuleirent, les actes d'exploita
tion accomplis par le t i e r s durant la périĉ de de déchéance mais, également, 
pensons-nous, en l'absence, de toute- solution légale ou jurispradentielle, 
leur poursuite après la réi:,:tivation judiciaire du droit. Les licenciés 
devront supporter la même a-outation du nonopole ; ils seront, donc, habiles 
à en demander indemnisation lu breveté, ne serait-ce que sous la forme d'une 
diminution des redevances duê .'. 

ß ~ EF'FETS__DE_mĵ ÄRANT'IE 

1°) EFFET DE PREVENTION 
L'obligation de aaran,tie développe des effets en matière de 

prévention par l'assistance au procès; en contrefaçon que le gar-ant devra 
apporter au garanti ou la conclusion et l'exécution du contrat de licence 
que le garant pourra passer avec le titulaire du brevet dominant au profit 
du garanti. 

(iJossievs Brevets 1978.1) 



. Elle cimèn=ra, par exemple, le crarant, à porter assistance dans la 
défense à l'action en contrefaçon engagée par le tiers, voir ä supporter 
tous les frais du procès ,° 

, Elle amènera le garant à payer les redevances du contrat de licence 
portant sur le brevet domineint par lequel il faudra passer si le licencié 
A;eut continuer à exploiter ; on rencontre, parfois, des clauses prévoyant 
que les redevances dues au concédant premier seront réduites à proportion 
des redevances dues au concédant second ; 

2°) EFFET DE REPARATION 

Mais il s'agira, le plus souvent, d'effets de réparation et 
le garant sera tenu de supporter les dommages que le trouble de jouissance 
provenant du tiers aura occasionnés à son partenaire. 

la répai-ation ne fera pas de doute lorsque les dommages tien
dront à l'interruption de l'exploitation ou de ses conditions désormais 
plus onéreuses ou moins profitables. 

La réparation sera, en revanche, écartée lorsque le doirrnage 
ronsistera en l'indemnité de contrefaçon due par le cessionnaire, licencié 
à un tiers. Il faut, alors, faire anpllcation de la règle c{ue nul ne peut 
être garanti de sa propre faute. Le problèjre se pose, toutefois, de la géné
ralité de l'exclusion. Sur le point de savoir si la garantie cédé devant, 
seulement, la faute déclarée pénale, la faute intentionnelle ou tout acte de 
œn-trefaçon de l'ayant-cause, les décisions de justice paraissent manquer de 
netteté : La Cour de PARIS paraît adirettre que tout acte de contrefaçon 
supnrime la créance de garantie dans une décision discutable du 1er octobre 
1976 ; 

"Attendu que TIC (Hoenoié) reprend aussi sa demande de garantie 
contre NOVRAD mais qu'elle n'est pas fondée non plus, en ce 
chef de sa demande^ dès lors qu'elle est déclarée coupable de 
faits personnels de fabrication" (Dossiers brevets 1976, IV, 

7). 



AFFAIRE SœiETE GENERALE tyALTTOMOBILES 

I - LES FAITS 

-23 janvier 1962 

- 2 9 décembre 1965 

La Société AUTOMOBILES CITROEN dépose une demande 
de brevet sur un «dispositif indicateur d'usure de garniture 
à frictions (brevet n. 1.320.119). 

CITROEN dépose une demande de brevet sur «des perfec-
tioimements apportés aux freins à disque (brevet n.1.469. 
161. 

-16 mars 1973 

-28avrn 1976 

14 juin 1977 

La Société GENERALE D'AUTOMOBILES (S.G.A.) vend 
des plaquettes de freins suspectes fabriquées par X. 

CITROEN met en demeure S.GA. de cesser ses agissements 
et la constitue en connaissance de cause. 

CITROEN assigne S.G .A. en contrefaçon. 

S.GA. : . n e conteste pas la matérialité de la contrefaçon 
. appelle en garantie ses fournisseurs FRENDO 

FRANCE, 
BEA FRANCE 

MINTEX 

FRENDO FRANCE et BBA FRANCE MINTEX répliquent 
en contestant leur dette de garantie à l'égard d'une éventuel
le indemnité de contrefaçon due par S.G.A. 

T.G.I. PARIS . fait droit à la demande en contrefaçon (de 
CITROEN) et condamne S.GA. à lui verser une indemnité, 

. rejette l'appel en garantie (de S.G.A.) 

Il - LE DROIT 

A -LEPROBLEME 

Le vendeur d'objets contrefaisants doit-0 garantie de l'indemnité à laquelle est condamné un 
acheteur pour des actes de contrefaçon accompHs en connaissance de cause ? 

B-LA SOLUTION 

«Attendu que la S.GA., ayant commis les actes de contrefaçon en connaissance de cause, 
et étant ainsi personnellement responsable d'une faute délictuelle ne peut agir contre ses 
fournisseurs... en garantie des condamnations prononcées contre elle en réparation du 
dommage causé par cette faute» 



. Il nous semble plus satisfaisant d'estirrer qu.e seuls 
les actes de contrefaçon accomplis en connaissance de cause suppriment 
la créance de garantie. La distinction n'a Das d'intérêt lorsqu'il s'agit 
d'actes visés par l'article 51 al 2 puisque l'acte de contrefaçon suppose, 
alors, la connaissance de cause. Elle trouve toute son application dans 
les hypothèses relevant de l'article 51 al 1 où l'acte de contrefaçon ne 
suppose pas la connaissance de cause. Nous estimons que le fabricant ou 
l'importateur condamnés pour des actes d'exploitation .accomplis hors 
connaissance de cause ne devraient nas être exclus de la garantie. Telle 
paraît être la solution retenue par le Tribunal de Grande Instance de 
PARIS dans son jugement du 14 juin 1977 qui prend soin., de. retenir que 
1 • iirportateur a agi en connaissance de cause alors que l'observation 
était inutile â la qualification de ses actes d'exjîloitation comme actes 
de contrefaçon : 

"La Société Générale d'Automobile, ayant commis les 
les actes de contrefaçon dans de telles conditions 
et étant personnellement responsable d'une faute dé
lictuelle, ne peut agir contre ses fournisseurs, les 
sociétés Frande France et B.B.A. en garantie des con
damnations prononcées contre elle en réparation du 
dommage causé par cette faute" (Dossiers brevets 
1978," II, n° 6 - V. ci-contre). 

II - PRESENCE DE CLAUSE : REG^^ CŒVENTIONNEL. DE L'OBLIGATION DE 
GARANTIE D'EVICTION DU FAIT DES TIERS 

Soucieuses d'éviter 1'anpllcation du régime légal, les parties 
peuvent songer à le modifier par le jeu des clauses de leiar contrat, qu'il 
s'agisse de clauses spéciales à cette branche de la garantie ou d'une clause 
très générale telle une clause globale de non garantie. Se pose, alors, le 
double problème du CONTENU (A) et de 1'EFFICACITE (B) de ces clauses. 



Le principe de la liberté contractuelle débouche sur la liberté de 
prévoir toutes sortes de clauses et, notarrment, une clause dispensant le 
breveté de toute obligation de garantie d'éviction du fait des tiers, 
comme une clause plus étroite, de pratique fréquente entre grandes sociétés 
industrielles occidentales, prévoyant de;; laisser au licencié la charge de 
l'action en contrefaçon des tiers. Les clauses générales du contrat qui 
dispenseraient le breveté de toute obligation de garantie seront considé
rées comme jouant, â propos de cette obligation de garantied'éviction du 
fait des tiers. 

Le principe de la liberté contractuelle cède, toutefois, devant la 
règle d'ordre public qui interdit de garantir autrui des conséquences de 
ses propres fautes et le Tribunal de Grande Instance de P A R I S a justement 
décidé, le 1 4 juin 1 9 7 4 , dans une affaire E Î ;RRDEO : 

"La -promesse de garantie faite en cours d'instance 
par une société qui fabrique un matériel contre
faisant à la société qui a introduit ce matériel 
en France est nulle comme contraire à l'ordre put/L-ic^ 
dès lors que la deuxième société est reconnue co
auteur du délit de contrefaçon" (PIBD 1974, 138, 
III, 421), 

La qualification de la faute visée par la clause pose, à nouveau, les pro
blèmes plus haut rencontrés. 

B ~ 5EEÏÇèÇITE_DES_ÇLAUSES 
On revient à la règle envisageant l'efficacité des clauses en 

matière d'obligation de garantie des vices cachés, 

La clause de garantie ne profite pas à un bénéficiaire de mauvaise 
foi. Mais dans ce cas, l'application de cette règle n'est pas perturbée par 
des règles particulières de preuve et les mécanismes originaux de preuve 
de la mauvaise foi, qui modifient gravement le jeu de l'obligation de ga
ranti des vices cachés, ne jouent pas ici. Celui qui voudra s'opposer à 
l'efficacité d'une telle clause devra faire la preuve de la mauvaise soi 
par tous moyens et nous revenons ainsi au droit commun de la preuve. 



CONCLUSION 

Mes derniers propos porteront sur une double invitation adressée aux 
praticiens des contrats. 

Les praticiens, doivent, tout d'abord, se méfier d'une terminologie 
incertaine et de l'usage inconsidéré qui peut notamment être fait de ce 
mot "garantie". Aujourd'hui, ce mot "garantie" est à la mode. Il faut faire 
attention car le mot est beaucoup plus largement utilisé que le concept du 
même nom et bien souvent rajouté de manière non significative, sans la 
moindre efficacité. Il est^donc^nécessaire, d'une part de ne pas utiliser 
le mot "garantie" à tort et à travers, de manière inconsidérée et, d'autre 
part, lorsque le mot "garantie" est utilisé de bien rechercher si cette 
expression est utilisée à bon escient et si le mot désigne l'application des 
mécanismes de garantie. Les travaux des IXèmes Journées d'Actualités de Droit 
de l'Entreprise organisées en septembre 1977 par le L.E.S. et le Centre du 
Droit de l'Entreprise et publiéjpar ce dernier en juin prochain sont parti
culièrement révélateurs. 

Les praticiens doivent, ensuite, bien prendre la mesure du régime 
légal supplétif et du régime jurisprudentiel des clauses de garantie avant 
d'en entreprendre la rédaction. Trop de clauses des contrats sont de simples 
épouvantails qui se révèlent bien décevants lorsque le temps vient de les 
mettre en oeuvre. 

Jean Marc MOUSSERON 
Professeur à la Faculté de Droit et des 
Sciences Economiques de MONTPELLIER 

Directeur des Recherches du CEIPI 
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Paris 19 mars 1963, A. 1963, 385 
Cass, Com. 19 juin 1963, A. 1963, 126 
Paris 14 févr, 1968, A. 1968, 100 
Paris 16 juin 1970, PIBD 1970, H T , 301 
Paris 12 juil. 1971, PIBD 1972, III, 28 



(5) Le cessionnaire a droit a garantie si les procédés et appareils brevetés 
présentent des dangers continuels d'incendie 
Réf. Req. 13 juin 1864, A. 1864, 305 

(6) Les simples mi.ses au point incontent au licencié 
Réf. Bordeaux 8 juil. 1936, Ann. ProD. ind. 1939, 189 

Paris 5 nov. 1955, Ann. Proo. Ind. 1957, 427 
Paris 16 mars 1963, Ann. Prop. Ind. 1963, 385 
TGI Paris 24 févr. 1975, PIBD 1975, III, 401 Dossiers brevets 
1975, I, n'-' 6 

(/) J.-J. BURST : La portée de la clause de non garantie dans les contrats 
de cession de brevets d'invention en cas d'annulation de brevet, D. 1976, 
Chr. 115, et note sous TGI Toulouse 21 juil. 1975, D. 1976, 262 

(8) La constatation de la nullité du brevet établit le défaut d'objet du 
contrat. Faute d'objet, cession et licence sont nulles 
Réf. Cession : Req. 29 mai 1869, DP 1869, I, 367 

Cass. 28 mars 1893, S. 1894, I, 231 
Bordeaux 23 nov. 1896, D. 1897, II, 297 
Trib. c. Seine 18 imrs 1912, A 1913, II, 18 

Licence : Rea. 5 nov. I88l, DP I8b2, I, 360 
Rea. 29 juin 1933, A. 1935, 78 
Cass. civ. 5 avr, I960, A. 1965, 176 
Paris 29 janv. 1963, A, 1963, 363 
TGI Paris 29 juin 1973, PIBD 1973, III, 362 

(9) Si le licencié a pu examiner la machine utilisée pour la fabrication 
des produits brevetés, il ne peut se plaindre d'me défectuosité tech
nique 
Réf. Paris 27 nov. 1970, PIBD 1971, III, 137 

(10) Conception large des "frais occasionnés par la vente" 
Réf. Req. 21 oct. 1925, D. 1926, I, 9 

(11) Conception étroite des "frais occasionnés par la vente" 
Réf. Cass. civ. 10 févr, 1959, D. 1959, 117 

Cass. civ. 4 févr. 1963, JCP 1963, 13159 
Cass. Com. 22 juin 1967, Bull. 1967, III, n° 261 

(12) Le vendeur professionnel est (présumé) de mauvaise foi 
Réf. Paris 13 juin 1963, G.P. 1963, II, 138 

Cass. civ, 11 oct, 1966, JcP 1966, 15193 
Cass. com. 22 mai 1968, Bull. 1968, n" 167 
Cass, civ. 20 juil. 1973, Bull. W , 264 
Cass. 28 janv. 1974, JCP 1974, II, 17852 obs.H.T. 



(13) Citons tout pax-ticulièrement ORLEANS 8 juin 1967, A, 1967.146 : 
"La société JOLICART— ne loeut valablement exciper de sa bonne 
foi,-s'agissant d'une société spécialisée dans le domaine du cycle, 
dirigé par un technicien averti en cette matière, et qui admet, 
d'ailleurs, avoir eu connaissance, par les revues professionnelles, 
de l'existence du brevet et de diverses décisions judiciaires en 
consacrant la validité". Adde J.-M. MOUSSERON et C. LE STANC, L'élé
ment moral de l'acte de contrefaçon de brevet in (3èmeRenc. de Prop. 
Ind.) Aspects actuels de la contrefaçon. Coll. CEIPI 19/5, np. 97, 
102 et C. LE STANC, L'acte de contrefaçon de brevets d'invention. 
Coll. CEIPI, 1977, p. 13«, n" 153. 

(14) Le vendeur professionnel ne peut se prévaloir de sa bonne foi 
Réf. Cass. com. 1er dec. 1964, Bull. 1964, III, 532 

Paris 3 mai 1967, G.P. 1967, II, J 6 
Cass. civ. 21 mars 1969, D. 1969, 633, note JESTAZ 
Cass. com. 8 nov. 1972, Bull. 1972, IV, 282 
Cass. com. 20 juil. 1973, Bull. IV, 264 
Cass. com. 29 janv. l974, D. 1974, 2 6 8 

(15) Le dernier acquéreur peut indifféremment exercer son action en garantie 
contre son vendeur ou le vendeur originaire 
Réf. Lyon 7 mars 1968, JCP 1968, IV, 120 

Cass. com. 27 oct. 1970, JCP 1971, 16 655 
Cass. civ. 5 janv. 1972, JCP 1973, 17 340, note MALINVAUD 
V. B. TEYSSIE, Les qroupes de contrats, Bibl. Dr. Privé, 
LGUJ 1976. 

(16) TGI Paris, 9 déc. 1975, Dossiers Brevets 1977, II, n° 4 

(16 bis) La clause de non garantie ne fait pas obstacle à l'annulation du 
contrat portant sur un brevet nul 
Réf. TGI Lyon, 2 déc. 1976, Dossiers Brevets 1977, IV, n° 7 

Toulouse 1/ juin 1976, A. 1976. 219, note J.-J. BURST, Dossiers 
Brevets 1977, II, n° 1 

(17) Clause de mise du contrat aux risques et périls du cessionnaire ou du 
licencié 
Réf. Cass. 25 mai 1869, A. 1869, 391 

29 juil. 1891, A. 1893, 172 

(18) En cas d'annulation du brevet sous contrat, le breveté de bonne foi 
n'est pas tenu de rembourser toutes les sommes payées 
Réf. Cass. 27 mai 1839, S. 1839, I, 677 

Cass. 25 mars 1869, A. 1869, 395 
Cass. 29 juil. 1891, A. 1892, 151 
Cass. 5 avr. 1960, A. 1965, 176 
Paris 29 janv. 1963, A. 1963, 391 



U8 bis) Le vendeur professionnel m peut se libérer de l'obligation de 
garantie des vices au moyen d'uie clause de non-garantie. 
Réf. Grenoble 20 nov. 1952, D. 1953, 503 

Civ. 24 nov. 1954, JCP 1955, II, 8565 
Com. 1 déc. 1964, Bull. 196-i, III, 532 
Com. 17 juil. 1964, Bull. 1964, III, 381 
Cass. com. 2a janv. 1975, D. i975, 268 ; JCP 1975, II, 15 852 

(19) En cas de cession totale, le cédant est sans droit pour continuer 
l'exploitation du brevet. 
Réf. Paris 17 déc. 1908, A, 1909, 69, note Le Tellier 

(20) La concession d'une licence exclusive prohibe, en principe, les actes 
personnels d'exploitation du breveté. 
Réf. 26 janv. 1955, A. 1956, 1 (nrincipe) 

Paris 14 mai 1976, D, 1977, 438, note J. SCHMIDT (exception) 

(21) La charge des annuités incoi±ie au concédant 
Réf. Paris 3 mars 1953, A. 1953, 1 

Cass. Com, 22 févr. 1960, Bull, 1960, III, 65, n° 73 

(22) La clause de non garantie du fait personnel, est efficace si elle n'est 
pas générale 
Réf. Cass. civ. 17 juil. 1962, D. 1962, 534 

(23) . Le cessionnaire dispose de l'action en contrefaçon s'il a fait ins
crire son accord au Registre National des Brevets 
Réf. TGI 29 nmi 1971, A. 1971, 162 
. Le licencié exclusif œut agir en contrefaçon en vertu de l'article 
5J, al 2 de la loi du 2 janvier 1968, pour les actes postérieurs â la 
publication de son contrat. 
Réf. Paris 29 irai 1971, PIBD 1972, III, 15 

Paris 23 iTHi-s 1973, A. 1973, 92 
T(3I Paris 24 nov. 1972, PIBD 1973, III, 98 

(24) V, C. LE STANC et J.-M. MOUSSEROSI : La possession personnelle d'inven
tions brevetées à oaraître in Dossiers Brevets 1978, II. 
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